
Lors de son Comité national tenu le 19 septembre 2008, la 

CGSLB a aussi mis en avant une série de revendications dans 

le cadre des négociations interprofessionnelles 2009 – 2010

La CGSLB réclame une amélioration du pouvoir d’achat par :

	une solution structurelle à destination prioritairement des revenus les plus 
faibles, par la mise en place d’un indice vital appliqué sur une première 
tranche de revenus ;

	une généralisation des chèques-repas au moyen d’une convention collective 
de travail interprofessionnelle ;

	la mise en place des conditions conduisant à une augmentation réelle des 
salaires dans tous les secteurs et pour tous les travailleurs. 

Par ailleurs, la CGSLB pose des revendications, entre autres en ce qui concerne :

	le congé-éducation payé : accessible pour tous les 
travailleurs (y compris à temps partiel), des cycles de 
formation plus courts, une augmentation du nombre 
d’heures et une adaptation du plafond salarial ;

	le développement encore plus avant des systèmes 
de pensions complémentaires, en garantissant 
l’accès à un maximum de travailleurs, tout en 
maintenant notre confiance dans la pension légale ;

	des classifications de fonction neutres sur le plan 
du genre, et une véritable politique d’égalité des 
chances menée dans toutes les entreprises ;

	des mesures pour encourager le déplacement 

domicile-travail éco-amical et la mobilité durable ;
	une rémunération pour le congé pour raisons 

impérieuses ;
	une concertation avec les organisations syndicales 

lorsque des formules d’accueil des enfants sont 
organisées au niveau des entreprises ;

	un renforcement de la lutte contre les abus dans 
l’usage du travail intérimaire ;

	des lieux de travail mieux adaptés pour les 
personnes avec un handicap ;

	une fiscalité plus juste et plus verte.

La CGSLB participe à la journée  
nationale d’action du 6 octobre 2008  
parce que la solidarité entre les  
travailleurs est fondamentale.
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